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Présents: tous les conseillers

1.   Concernant le plan d’aménagement général de la Commune de Larochette, le 
conseil communal décide unanimement d’approuver toutes les propositions du 
collège échevinal au sujet des réclamations présentées.  De même, il approuve 
unanimement et définitivement le PAG, ainsi que la partie écrite et le règlement 
sur les bâtisses annexés tout en tenant compte des modifications résultant de la 
décision qui précède. Le tout a été publiquement déposé à la Mairie de Larochette 
pendant 8 jours, soit du 22 au 29 mai 2006. Dès son approbation par le Ministre 
de l’Intérieur, le nouveau plan d’aménagement général de la Commune sera 
présenté au public.

2.   En absence de M. Dos Santos Mendes et de Mme Kettel, excusés, le conseil 
approuve provisoirement le projet de modification du PAP « Bei der Follmühle » à 
Larochette, présenté par l’architecte Etienne van der Dussen de l’Atelier du Champ 
Ste Anne à Ottignies, en date du 20.02.2006, pour compte de la Commune de 
Larochette et dispose qu’il sera publié pendant 30 jours.

3.   Le conseil accepte unanimement la donation de l’asbl en liquidation « Scouts 
St Donat de Larochette », consistant en des propriétés immobilières chalet avec 
terrains, d’un contenu total de 34,70 ares, estimé à € 107.332.-, ainsi que des 
liquidités financières disponibles après la liquidation, dans un but d’utilité publique, 
c.-à-d. dans le cadre de l’aménagement de structures d’accueil pour enfants et 
adolescents.

4.   A partir du 1.06.2006 l’indemnité spéciale, en dehors du salaire normal, et 
revenant aux ouvriers chargés de la confection des fosses pour cercueils aux 
cimetières de Larochette et d’Ernzen est fixée à € 75.- par fosse confectionnée.

5a. Vu la lettre de M. le Ministre de la Culture du 15.02.06 proposant de classer 
comme monument national l’immeuble avec son escalier d’accès double et le 
parapet en fonte sis 26 rue de Mersch, le conseil communal émet un avis négatif à 
8 voix contre une.

5b. Vu la lettre de M. le Ministre de la Culture du 3.02.06, le conseil émet un avis 
favorable au sujet du classement comme monument national le site de 
Meysembourg, notamment les alentours du Château et le parc paysager, 
appartenant aux héritiers de feu le sieur Josef Spiegelburg.
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6.   Le conseil accorde les subsides suivants : 

* Lëtzebureger Guiden a Scouten/Camp Tupelay 2006    € 50-

* UGDA/évènements culturels                                         € 25.- 

* Ass. des Par. d’enf. mentalement handicapés                     € 50.-

* Médecins sans frontières                                       € 50.-
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